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	En consacrant leur troisième rencontre scientifique, en janvier 2006, aux Femmes et à la Résistance pendant la Seconde guerre mondiale, le Musée de Bondues et ses partenaires universitaires de l'IRHiS de Lille et du CEGES de Bruxelles, poursuivent leur recherche comparée sur la Résistance en Belgique et dans la « zone rattachée ».

        
	Comprendre la diversité des engagements et des itinéraires, mesurer la part des femmes dans l'action résistante, évaluer la « résistance au féminin » dans une conjoncture où les risques sont très élevés, tant de la part de l'occupant allemand que du gouvernement de Vichy, sont autant de pistes ouvertes qui permettent de réfléchir à l'évolution du statut et du rôle des femmes dans la vie sociale et politique du premier vingtième siècle.

        
	La publication des Actes offre aussi la possibilité de faire connaître, dans une forme « d'histoire au quotidien » des témoignages précieux sur la vie de résistante.

      

    

  
    
      
        Note de l’éditeur

        
	Avec le concours de la Mairie de Bonnes et de l’association « Souvenirs de la Résistance et des Fusillés du Fort de Bondues » et la collaboration de Martine Aubry IGR - IRHiS - Lille 3.
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          Avant-propos

        

        Patrick Delebarre

      

      
        
           Depuis 2001, un colloque se tient tous les deux ans à Bondues qui peut se flatter de devenir un véritable centre de recherches. Le partenariat avec l’Institut de Recherches Historiques de Septentrion (Université Charles-de-Gaulle Lille 3) et le Centre d’Études et de Documentation sur la Guerre et les Société Contemporaines (Bruxelles) donne lieu à des rencontres scientifiques de très grande qualité. Ils offrent la possibilité de mener des études comparatives et d’évaluer l’impact de l’Occupation en Belgique et en France du Nord.

           Le premier colloque a mis l’accent sur l’engagement dans la Résistance ; il a souligné la diversité et la complexité des parcours. De même, en se penchant sur les services publics et la Résistance, le colloque de 2004 a mis en valeur les ambiguïtés des « services de l’État » confrontés à la capacité de « désobéir ».

           Le colloque de 2006, consacré aux « Femmes et la Résistance » répondait à une forte demande puisque les femmes ont été longtemps les « oubliées de l’Histoire ».

           Je vous invite à découvrir les Actes qui sortent des presses de l’université Charles-de-Gaulle – Lille 3, dans la collection « Histoire de l’Europe du Nord-Ouest ».
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          Introduction

        

        Robert Vandenbussche

      

      
        
           Ce colloque consacré aux Femmes et à la Résistance en Belgique et en France du Nord, s’inscrit dans le programme mis en œuvre depuis plusieurs années, celui d’une recherche comparative en histoire sociale de la Résistance dans un ensemble territorial bien délimité par l’organisation de l’occupation militaire allemande. Il s’agit aussi de développer une démarche d’investigation par « en en bas » en associant historiens et témoins. Enfin, l’Association qui anime le Musée de Bondues et qui est partenaire de toutes ces rencontres scientifiques, souhaitait qu’une journée d’études pût être consacrée à cette problématique.

           Serait-ce à dire que les femmes sont les oubliées de la Seconde guerre mondiale et de la Résistance comme sembleraient le faire entendre certains ouvrages comme celui d’Evelyne Morin-Rotureau, des historiennes comme Rita Thalmann ou Rolande Trempé, des associations de résistantes ?

           En effet, la commémoration de la Résistance n’offre pas une grande place aux femmes. Ainsi, en France, sur les 1 036 Compagnons de la Libération, sans compter les villes et les unités militaires, Charles de Gaulle n’a nommé que six femmes. L’une d’entre elles – Émilienne Moreau-Evrard – est originaire du Pas-de-Calais. En outre, les femmes ne représentent que dix pour cent des titulaires de la Médaille de la Résistance. La Belgique offre des résultats très voisins.

           Ce rapide inventaire statistique exprimerait-il le fait que, pour reprendre une formule de Laurent Douzou, la Résistance aurait été « une affaire d’hommes » ?

           La réponse est complexe et mérite des nuances. L’attribution d’une reconnaissance publique suppose une demande ; on peut hésiter ou négliger de la faire, ce qui a été le choix de nombreux résistants qui n’ont pas voulu multiplier les formalités pour obtenir un brevet ou un diplôme. Par ailleurs, les États, en général, décident d’attribuer la distinction en validant, comme « services exceptionnels », les actions de nature militaire. La Résistance n’échappe pas à la règle qui confère à ceux qui portent les armes une place tout à fait caractéristique. Or, si les guerres modernes impliquent les femmes non seulement comme victimes des conflits mais aussi comme actrices – infirmières, ambulancières, auxiliaires d’armement, productrices -elles n’appellent pas les femmes – sauf cas exceptionnels – à utiliser les armes. Le combat guerrier demeure une obligation des hommes. Si la Première Guerre mondiale a infléchi ce rôle, elle n’a pas incité les femmes à prendre les armes. Les combattantes de l’ombre, entre 1939 et 1945, ont pratiqué une « autre guerre ».

           En outre, le statut juridique, politique, social des femmes explique aussi la différenciation qui est faite, en la matière, entre les deux sexes car il se nourrit des valeurs que porte chaque société. À cet égard, ni en France ni en Belgique, les femmes ne bénéficient, en 1939, de la citoyenneté au sens plein du terme. Depuis 1918, le Royaume de Belgique a ouvert des brèches dans l’exclusivité politique des hommes ; mais elles demeurent timides. Le « suffrage des morts » ou le « suffrage communal » consacrent quelques droits politiques et confirment les femmes dans leur rôle classique d’épouses et de mères. En France, « l’éternel féminin » est à peine ébréché. L’inégalité juridique des femmes mariées a été réduite, en partie, mais les femmes ne partagent pas tous les droits conférés aux hommes. Elles demeurent exclues de la citoyenneté. La politique menée par Vichy, tout en flattant les femmes, n’engage aucune réforme et les pousse à construire un ordre politique familial. Elles peuvent, néanmoins, accéder à la fonction municipale par nomination et agir comme « dame d’œuvres » apolitique dans les municipalités urbaines. Enfin, a contrario, le régime cherche à les écarter de la vie professionnelle à laquelle elles accédaient en nombre, notamment dans les classes moyennes, pour réserver le travail aux hommes et pour encourager la natalité.

           Dès lors, la question est posée de l’intégration des femmes à la vie nationale puisque le droit les écarte des procédures classiques d’accès à la nation. La participation féminine à la résistance en ressort-elle hypothéquée ?

           Les femmes sont loin d’être absentes de la Résistance. Comme en 1914-1918, avec Louise de Bettignies, Édith Cawell, elles offrent des figures de grande noblesse. Il suffirait de rappeler, pour la Belgique, Suzanne Spaak, Andrée de Jongh, Elvire de Greef, pour la France, Bertie Albrecht, Lucie Aubrac, Danièle Casanova, Suzanne Buisson ou Marie-Madeleine Fourcade, sans oublier toutes les anonymes qui participent à de multiples formes d’activités résistantes. En effet, dans le réseau Comète qui passe pour être une structure de femmes, un tiers des membres, morts pour faits de résistance, est composé de femmes. On évalue à dix pour cent le nombre des femmes fonctionnaires français résistants.

           L’histoire – sinon la mémoire – a longtemps négligé le rôle des femmes en Résistance ou leur a réservé des fonctions périphériques. Pourtant, très tôt, des actrices ont livré leur témoignage. Dès la Libération, Agnès Humbert, Élisabeth Terrenoire, Marie Claude Vaillant Couturier, publient leurs souvenirs. Mais dans la conjoncture de la Libération et de la Reconstruction, elles ne rencontrent pas un grand écho. Il faut attendre deux ou trois décennies pour réveiller l’intérêt. C’est donc à la fin des années 1960 et dans les années 1970, que Marie-Madeleine Fourcade, Germaine Tillion, Émilienne Moreau-Evrard, peuvent rappeler leur expérience des années sombres et de « leur guerre buissonnière » avant que Jeanne Bohec, « la pétroleuse à bicyclette », Lucie Aubrac, Tereska Torrès ou Geneviève Anthonioz-de Gaulle, ne donnent leur propre témoignage sur des activités plus « viriles ». Toutes ces publications ont un point commun. Elles éclairent « une résistance au quotidien » caractéristique « d’un héroïsme de tous les jours » qui tranche, souvent, avec les actions d’éclat auxquelles le combat guerrier semble prédisposer.

           Ce ne sont donc pas les sources qui ont contribué à négliger la place des femmes. C’est plutôt le regard que la société porte sur la guerre qui a réduit l’audience des ouvrages consacrés à l’action clandestine des femmes. La publication d’ouvrages comme « La résistance sans héroïsme » de Charles d’Aragon, « L’aventure incertaine » de Claude Bourdet, en réévaluant la part du militaire au profit des risques vécus chaque jour dans la clandestinité, incite l’historien à revisiter le passé. L’accès plus facile aux archives publiques ou privées y contribue aussi largement. Enfin les historiens deviennent plus sensibles à des perspectives sociales voire anthropologiques de l’action clandestine.

           Dans la mesure où l’histoire s’efforce d’interroger le passé à la lumière du présent, le féminisme actif des années 1970 et 1980 n’est pas étranger, non plus, à cette reconnaissance. En effet, la réévaluation de la place des femmes dans la Résistance s’engage au moment où les femmes conquièrent une plus grande égalité civile. « Le genre » devient objet et sujet d’histoire ; commencent à paraître des œuvres dont les femmes ne sont plus absentes. Ainsi, l’action militante de l’Union des Femmes Françaises, pour prendre cet exemple, permet de monter, en 1975, un grand colloque dont les actes sont publiés en 1977 sous le titre « Les femmes dans la Résistance ». La part du témoignage y demeure forte mais la confrontation des actrices et des historiens permet d’éclairer et d’affiner la connaissance des mécanismes du choix. Désormais, il est sans doute excessif de considérer que les femmes sont toujours les « oubliées de la Seconde guerre mondiale » du moins dans le champ historique. À cet égard, le colloque international qui s’est tenu à Berlin en 2001, comme les travaux de Dominique Veillon, de Claire Andrieu, en France, de Fabrice Maerten, en Belgique, ont ouvert des champs très importants et apporté des éléments d’information incontestables.

           Le colloque de Bondues « Les femmes et la Résistance » ne se situe donc pas sur un terrain tout à fait vierge. Mais comme lors des précédentes rencontres, il entend vérifier des hypothèses émises par d’autres recherches en inscrivant l’enquête dans le domaine territorial du commandement militaire allemand de Bruxelles et en comparant Belgique et zone interdite. Car si les cultures politiques de la France du Nord et de la Belgique partagent des points de vue voisins sinon communs, les situations, en temps d’occupation, ne sont pas interchangeables. Enfin, le regard est porté non seulement sur la participation des femmes à la Résistance aux côtés des hommes mais aussi sur la Résistance comme moment ou comme étape d’une intégration plus forte à la vie civique.

           Une telle enquête acquiert sa légitimité si elle se place dans la perspective d’une recherche sur les spécificités d’une Résistance qui serait féminine en comparaison avec une Résistance qui serait masculine. Est-ce le cas ?

           En effet, si les sociétés française et belge marginalisent les femmes, leur mobilisation dans une action clandestine à hauts risques pose plusieurs problèmes. Ainsi, du côté français, l’appel de Maurice Schumann aux femmes, en 1941, s’adresse à des personnes « influentes dans la société », que le porte-parole de la France libre entend rendre « actives ». Cette posture tactique veut séduire les femmes mais répond aussi à des préjugés assez répandus puisqu’un résistant comme Jean Texcier les a formulés dans ses « Conseils à l’occupé » au cours de l’été 1940. Dès lors, la compréhension et l’évaluation des motivations du choix, qui ne va pas nécessairement de soi, sont une étape essentielle puisque les femmes n’ont jamais été associées à la prise de décision politique. Les thèmes patriotiques ont-ils la même intensité chez les femmes et chez les hommes ? L’absence des jeunes hommes, prisonniers de guerre, influence-t-elle la décision féminine qui suppléerait ainsi à une défaillance des combattants naturels ? L’âge, l’activité professionnelle, le statut personnel ou matrimonial, la culture sociale et politique antérieure, faciliteraient-ils la participation ? Par ailleurs, l’engagement féminin correspondrait-il à une « guerre des femmes » pour reprendre la formule d’un écrivain des années 1920 comme Antoine Rédier et s’inspirerait-elle – des valeurs domestiques comme bien des témoignages d’hommes le laisseraient entendre ou s’agirait-il, au contraire, de l’adaptation des femmes à une guerre d’hommes ?

           Toutes ces questions doivent recevoir un éclairage à partir du territoire d’investigation choisi. À cet égard, on doit s’interroger aussi sur les cultures politiques en Belgique et en zone interdite. La mémoire de la Première Guerre mondiale a-t-elle influencé le choix des actrices comme elle a marqué les hommes ? Mais ce n’est sans doute pas la même que celle des hommes et n’a pas pu forger des sensibilités identiques. En effet, les femmes ont vécu, pour les plus âgées, une expérience de l’occupation qui incite, sans doute, à promouvoir des comportements proches de ceux que la Grande guerre a modelés. Si la diffusion des images laissées par les héroïnes de la première Guerre mondiale, pousse à assurer la protection des soldats français ou alliés et donc à créer des réseaux de renseignement, les souvenirs de 1914-1918 sont aussi ceux d’une période noire qui met en jeu la survie des familles. Pour les plus jeunes, à ces mémoires transmises de la guerre, s’ajoute un jeune militantisme qui s’incarne dans les mouvements de jeunesse, chrétiens ou laïques, et implique une certaine autonomie. Ces cultures politiques, même si elles ne diffusent pas toujours la pratique de la mixité, n’excluent pas, notamment dans les partis politiques ou les syndicats, la collaboration avec les hommes.

           Enfin, au-delà de l’activité résistante féminine, c’est aussi l’ampleur et la portée du mouvement que l’on s’efforce d’apprécier et d’évaluer. Phénomène minoritaire, à l’instar de celui qui engage les hommes, la mobilisation touche inégalement les femmes mais aboutit à une intégration plus effective dans la cité. En effet, la Libération ou l’immédiat après guerre leur permet d’accéder à la pleine citoyenneté politique. Elles sont désormais électrices et éligibles. Est-ce la récompense de leur attitude patriotique ? S’agit-il de reconnaître officiellement qu’elles sont influentes dans la société ? La réponse à ces questions implique d’interroger les discours et les pratiques des résistants. En effet, si Charles de Gaulle, les partis, socialiste, communiste et démocrate chrétien évoquent le suffrage féminin, le CNR garde le silence. En Belgique, les femmes obtiennent tardivement ce droit et doivent rappeler qu’elles ont subi le « droit de mourir » avant de gagner le droit de voter. Est-ce à dire que les Résistants perpétuent une sensibilité traditionnelle et que pour eux la répartition sexuée classique des rôles doit fonctionner normalement. ?

           C’est à toutes ces questions que les communications essaient d’apporter des éléments de réponse. Je tiens à remercier vivement et très cordialement leurs auteurs.

           Je tiens aussi à remercier chaleureusement Paul Astié, maire de Bondues, Pierre Zimmermann, maire adjoint, toute l’équipe d’animation du Musée, l’association Souvenir de la Résistance et des Fusillés de Bondues pour tous les efforts qu’ils mènent en faveur de ces rencontres scientifiques bisannuelles.
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            Jugement au nom du peuple
          

          Les risques encourus par les résistantes face aux justices allemande et française

        

        Corinna Von List

        Traduction : Solveig Kahnt et  Berlin

      

      
        
           À ce jour, la recherche ne s’est que très peu penchée sur les risques encourus par les résistantes face aux justices allemande et française. Deux raisons l’expliquent : l’inaccessibilité, pendant une longue période, des dossiers conservés et l’extrême complexité du sujet – du fait de la répartition des responsabilités entre des tribunaux non seulement français, mais également allemands. Aussi proposerons-nous, dans une première partie, un bref exposé des principaux tribunaux en jeu avant d’examiner la contribution qu’apportent leurs dossiers pour analyser les activités des femmes engagées dans la Résistance. Dans une deuxième partie, nous retracerons les risques auxquels s’exposaient ces femmes, mais aussi les avantages dont elles bénéficiaient, en cas de confrontation avec la justice et la police. Dans une troisième et dernière partie, nous nous inspirerons de deux procédures, l’une menée devant la section spéciale de la cour d’appel de Douai et l’autre devant le Tribunal du peuple (Volksgerichtshof), pour fournir une description détaillée du type de missions que pouvaient remplir les femmes dans la Résistance – avec tous les risques que cela comportait.

          Les tribunaux compétents et les dossiers conserves

           Dans la France des années 1940 à 1944, plusieurs instances juridiques sont habilitées à juger les délits liés à des activités dans la Résistance. Du côté allemand, il s’agit des tribunaux militaires de droit commun, du Tribunal du peuple et des tribunaux d’exception des villes de Essen, Cologne et Breslau2. Du côté du régime de Vichy, il s’agit des sections spéciales près des cours d’appel, des tribunaux d’État de Paris et de Lyon et des tribunaux militaires permanents qui n’exercent leurs activités que jusqu’en décembre 1942 dans la zone non occupée.

          Les tribunaux militaires allemands

           Jusqu’en 1942, seuls les tribunaux militaires allemands systématiquement rattachés à chaque bureau de place (Feldkommandantur) en zone occupée sont habilités à juger les résidents français accusés d’espionnage, d’intelligence avec l’ennemi ou d’autres délits en relation avec les activités de la Résistance3. Dans ce contexte, les jugements duTribunal du Commandant de Paris jouent un rôle clé4 car les tribunaux militaires allemands lui transmettent la plupart des procédures passibles de hautes peines de réclusion ou de peine de mort. En l’état actuel de nos connaissances, dans la région Nord-Pas de Calais – qui dépend du Commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France (et non pas du Commandant militaire en France) –, le jugement des résidents français revient au Tribunal du bureau de place du chef-lieu de Fille (Oberfeldkommandantur). Malheureusement, à l’heure actuelle, les archives des tribunaux militaires allemands sur les résidents français ne sont que très fragmentaires. Mais la situation est bien plus satisfaisante en ce qui concerne les dossiers du Tribunal du peuple, qui sont conservés aux Archives Nationales de Paris.

           Si, en 1934, Hitler créé le Tribunal du peuple à Berlin, c’est en réaction à l’attitude de la justice allemande ordinaire qu’il juge trop clémente. Le Tribunal du peuple, qui juge les citoyens allemands et étrangers, est responsable des cas de haute trahison et des cas d’atteinte à la sûreté extérieure de l’État, mais également des cas d’intelligence avec l’ennemi, des cas d’espionnage et des cas d’entreprise de démoralisation de l’armée. Purement politique, ce tribunal est destiné à éliminer les opposants au régime nazi selon le principe suivant : « Fe droit, c’est ce qui profite au peuple. » Il juge en première et dernière instance, ce qui signifie qu’il est impossible d’exercer quelque recours que ce soit. La seule possibilité de commuer une peine prononcée par le Tribunal du peuple est de se pourvoir en grâce auprès d’Hitler qui n’accède généralement pas à ces demandes, même quand elles sont émises par des femmes. Sous la présidence de Roland Freisler plus que sous toute autre, à partir de 1942, le Tribunal du peuple se transforme en un véritable instrument de terreur contre toute forme de résistance, notamment civile, aussi bien en Allemagne que dans les pays occupés.

           Ainsi, du côté allemand, les juridictions compétentes sont au nombre de trois : la justice militaire ordinaire implantée en France, le Tribunal du peuple à Berlin et les tribunaux d’exception répartis sur le territoire allemand.

          Les tribunaux français

           À l’instar des tribunaux allemands, les tribunaux français n’ont pas tous les mêmes compétences. Les juridictions en place comprennent les tribunaux d’exception proprement dits – à savoir le Tribunal d’État et les sections spéciales – et les tribunaux militaires permanents de la zone non occupée, qui mènent des procédures contre les résistants et les résistantes. Dans la mesure où les chercheurs n’ont pas, à ce jour, accès aux dossiers de la justice militaire française, il est encore impossible d’exploiter le potentiel d’informations que ces documents pourraient nous livrer pour affiner l’analyse des tâches que la base logistique de la Résistance confiait aux femmes dans la zone non occupée.

           Les sections spéciales près les cours d’appel sont instituées à la suite du premier attentat perpétré contre un Allemand membre du personnel de la Wehrmacht : le 21 août 1941, Pierre Georges, le futur colonel Fabien, abat un dénommé Moser, assistant des services administratifs de la marine, à la station de métro Barbès-Rochechouart. Le Commandant militaire en France réagit immédiatement en décrétant, le jour même de l’attentat, que tous les Français en détention allemande seront collectivement considérés comme otages à compter du 23 août 19415. Le commandant cite un chiffre en précisant que « 4 000 personnes de toutes les couches de la population6 » sont concernées. Les femmes sont explicitement exclues de cette mesure7 !

           La réaction du gouvernement de Vichy – une réaction que l’on peut qualifier de fuite en avant – à cette mesure de représailles collectives des Allemands consiste à créer les sections spéciales par « la loi du 14 août 1941 réprimant l’activité communiste ou anarchiste ». Cette loi est antidatée, ce qui constitue une violation de tous les principes de l’État de droit8. Ce n’est qu’un peu plus tard, le 7 septembre 1941, que l’on crée un autre tribunal d’exception français, à savoir le Tribunal d’État, dont la compétence dépasse largement la lutte contre les agissements communistes. Le Tribunal d’État est responsable de tous les crimes et délits susceptibles de porter atteinte, selon le gouvernement de Vichy, à la sûreté intérieure de l’État. En son article 2, la loi instituant un Tribunal d’État stipule :

          
            « Le conseil des ministres peut déférer au Tribunal d’État les auteurs, coauteurs ou complices de tous actes, menées ou activités qui [...] ont été de nature à troubler l’ordre, la paix intérieure, la tranquillité publique, les relations internationales ou, d’une manière générale, à nuire au peuple français »9.

          

           Dans les faits, cet article vise l’espionnage et le terrorisme, mais également les « menées antinationales » telles que l’avortement, le défaitisme, la démoralisation de la population, le marché noir, la diffamation de l’armée française et la réception de radios anglaises en public. À l’instar du Tribunal du peuple allemand, les sections spéciales et le Tribunal d’État jugent en première et dernière instance10.

           Bien que ces tribunaux aient travaillé dans le mépris le plus total de tous les principes de l’État de droit, leurs archives sont particulièrement intéressantes pour l’historiographie de la Résistance. Les dossiers dont nous disposons aujourd’hui nous procurent des renseignements détaillés sur les activités d’un certain nombre de résistants : avec leurs actes d’instruction (c’est-à-dire des comptes rendus d’interrogatoires et des rapports de police), leurs réquisitoires et leurs motifs de jugements, ils aident à reconstituer les structures logistiques de la Résistance dans toute leur complexité. Par ailleurs, les dossiers de la police et de la justice fournissent des détails très précis sur l’identité des personnes concernées, ce qui permet aux chercheurs de sortir de l’anonymat des groupes de personnes peu pris en compte jusqu’à présent, notamment les membres de la Résistance civile et plus particulièrement les femmes. Enfin, ces dossiers précisent la situation personnelle, les origines familiales, le cursus scolaire et professionnel, et l’état civil – ce qui présente un grand intérêt pour les recherches sociologiques.

           Dans la mesure où, comme nous l’avons déjà souligné, tous les dossiers de la police et de la justice émanent d’un appareil de répression, l’analyse de ces sources doit se faire dans un esprit scrupuleusement critique. Il convient notamment de se demander dans quelles circonstances les déclarations et les aveux que nous lisons aujourd’hui ont été faits. En d’autres termes, les questions qu’il faut se poser sont celles du chantage, des mauvais traitements et de la torture. Le style très sobre et très distant – que l’on pourrait presque qualifier d’aseptique – de ces dossiers ne fournit presque jamais d’indice qui permettrait de conclure à la torture ou à la terreur psychologique. Pourtant, tant à travers les divers témoignages d’anciens résistants et d’anciennes résistantes que par le biais des procédures engagées contre les criminels de guerre, nous savons que – même dans le cas des femmes – le chantage, les mauvais traitements et la torture faisaient partie des outils de travail quotidiens non seulement du SD, mais aussi des brigades spéciales et de la Milice françaises.

           Les dossiers de la justice restent muets, également, sur le sort des résistantes passées en jugement. En dépit de tous les détails qu’ils nous fournissent sur les tâches réservées aux femmes et aux hommes au sein de la Résistance, les renseignements sur l’exécution d’une peine de mort, sur une éventuelle déportation en camp de concentration ou sur l’envoi en camp d’internement français font cruellement défaut11. Sachant que les documents à même de nous fournir ce type d’informations sont absents des dossiers de la justice, l’historien ne devra pas conclure sans un examen critique approprié qu’une peine de mort, notamment à l’encontre d’une femme, ou bien un acquittement prononcé par un tribunal d’exception ont véritablement été mis en œuvre.

          Les risques de la résistance au féminin

           Comme nous l’avons déjà précisé plus haut, c’est à la suite des premiers attentats contre des Allemands membres de la Wehrmacht que le Commandant militaire en France, d’une part, et le gouvernement de Vichy, d’autre part, renforcent leurs mesures répressives. Jusqu’à la Libération, cela va entraîner une triste spirale de violence et de contre-violence qui ira jusqu’à la terreur pure et simple, même à l’encontre de personnes non impliquées dans la Résistance.

           En sus des mesures prises sur place par le Commandant militaire en France, Hitler exige, à Berlin, que l’on agisse sans transiger dans les territoires occupés d’Europe de l’Ouest. Cette demande se traduit par le « décret Nuit et brouillard » du 7 décembre 1941, qui vise à la répression brutale et à la déportation des « personnes civiles non allemandes » qui constituent une menace aux yeux du régime nazi12. Les délits visés sont les suivants :

          
            	
              Attentats contre la vie et l’intégrité corporelle

            

            	
              Espionnage

            

            	
              Sabotage

            

            	
              Menées communistes

            

            	
              Délits à même de provoquer des troubles

            

            	
              Complicité avec l’ennemi à imputer :

            

          

          
            	
              au trafic illicite d’êtres humains

            

            	
              à la tentative d’intégrer une armée ennemie

            

            	
              au soutien apporté aux membres d’une armée ennemie (parachutistes etc.)

            

          

          
            	
              Détention illégale d’armes

            

          

           À partir de ce moment, la peine de mort doit être prononcée contre tous les délits et crimes susmentionnés. Non seulement l’aggravation de la peine infligée est nouvelle, mais également la façon de procéder. En ne fournissant aucune information aux familles ni aux autorités françaises sur le lieu et sur le sort des personnes en état d’arrestation, les autorités allemandes veulent produire un effet dissuasif13.

           Lorsqu’une femme doit passer en jugement et qu’il est probable qu’elle soit condamnée à mort, il est de règle qu’elle ne soit pas jugée en France mais que la procédure soit menée par un tribunal d’exception allemand implanté sur le territoire du Reich14. Dans les faits, cette règle est synonyme de déportation en Allemagne – ce qui signifie que la femme concernée risque non seulement d’être jugée par le Tribunal du peuple, mais également d’être détenue au camp de concentration pour femmes de Ravensbrück.

           Mais ce n’est pas tout : la répression de la Résistance s’accroît encore lorsque Carl Oberg est nommé au poste de Chef de la SS et de la police en France en mai 1942. Lorsque Oberg introduit la notion de responsabilité collective le 10 juillet 1942, de nouvelles menaces s’abattent sur les femmes, car l’appareil de répression allemand sait pertinemment que le travail de la Résistance repose sur l’assistance de la population. Pour empêcher que les familles ne fournissent l’appui logistique indispensable aux résistants et aux réfractaires, Oberg donne les ordres suivants :

          
            « 1. Exécution de tous les membres masculins de la famille en ligne ascendante et descendante ainsi que des beaux-frères et des cousins de 18 ans et plus.

          

          
            2. Assignation de toutes les femmes du même degré de parenté au travail forcé.

          

          
            3. Transfert en maison de correction de tous les enfants, jusqu’à 17 ans inclus, des personnes de sexe masculin et féminin concernées par les mesures susmentionnées15. »

          

           Alors que les femmes étaient explicitement exclues des représailles sous forme de prises d’otages que le Commandant militaire en France avait ordonnées après les attentats contre la puissance d’occupation allemande, l’introduction de la responsabilité collective les place volontairement dans le champ de la machinerie répressive16. Désormais, les femmes sont directement menacées, même lorsqu’elles ne sont pas engagées dans la Résistance et ne sont pas au courant des activités de leurs proches. Elles sont d’autant plus exposées qu’elles sont généralement liées à leur domicile, surtout lorsqu’elles ont des enfants ou des proches à charge – ce qui réduit leur mobilité. Les femmes menacées d’arrestation ou de rafle n’ont donc presque aucune chance de pouvoir s’enfuir lorsqu’elles ont une famille. Régulièrement, les femmes victimes de la clause de responsabilité collective doivent laisser leurs enfants, parfois très jeunes, sans prévenir17. Par la force des choses, les mères de famille donnent beaucoup de prise au SD, à la Milice et aux brigades spéciales – qui leur extorquent des aveux sur le lieu de séjour de leurs proches à l’aide de moyens psychologiques particulièrement perfides. Triste ironie du sort : des deux côtés, les autorités allemandes et françaises retournent contre les femmes une propagande qu’elles ont elles-mêmes mise sur pied – la femme que l’on exalte comme mère et comme « ange au foyer ». Mais l’on ne recourt pas seulement à des armes psychologiques. L’appareil de répression ne recule pas devant un recours à la violence physique à l’encontre des femmes – une violence qui peut aller jusqu’à la torture.

           Dans les dossiers de l’époque, rares sont les indices permettant de conclure à la torture – comme dans le cas de Mme Y. P., professeur au collège moderne de jeunes filles de Douai. Arrêtée le 29 février 1944 par le SD à la place de son mari, qui est recherché, elle doit abandonner son enfant alors âgé d’un an. Une semaine plus tard, le 8 mars 1944, elle meurt dans des circonstances obscures à la prison de Douai. D’après les déclarations du SD de Douai, elle se serait pendue dans cette même prison. Mais le sous-préfet de Douai en doute fortement, comme le montre son courrier du 15 mars 1944 à l’attention du préfet :

          
            « Le Chef du service SD m’a donné l’assurance formelle que cette personne s’était vraiment pendue et m’a indiqué qu’un témoin, dont il ne m’a d’ailleurs pas donné le nom, lui avait parlé une heure avant son suicide sans remarquer rien d’anormal »18.

          

           La déclaration que déposent les deux sœurs de Mme Y. P. auprès de la police française est encore plus significative :

          
            « Conduites à la maison d’Arrêt de Douai, on leur fait voir leur sœur morte, mais elles n’ont pu voir que la figure à une certaine distance19. »

          

           La notion de responsabilité collective, la torture, puis la mort de Mme Y. P. en font donc, à trois égards, la victime d’un appareil de répression aux pratiques inhumaines.

           En dépit de cette justice politique arbitraire et des méthodes du SD, plusieurs types d’exception, de l’arrestation aux sentences en passant par les interrogatoires, peuvent sauver la vie des femmes – ou du moins les protéger. Dans les cas de torture physique, il n’est pas rare que l’on éprouve un certain respect face à leur féminité. Très souvent, les menaces proférées ne sont pas mises à exécution ; et en cas violence physique, les actes commis n’atteignent généralement pas le même degré de cruauté qu’à l’encontre des hommes20. Toutefois, dans certains cas isolés, la brutalité du SD ne recule devant rien, pas même devant une femme enceinte21.

           Dans la pratique, les mesures de grâce s’appliquent très différemment selon que l’on est un homme ou une femme. En cas de peine de mort, les femmes sont bien plus souvent graciées que les hommes. Sauf dans le cas des procédures devant le Tribunal du peuple et, à compter de 1942, devant les tribunaux militaires allemands : sur l’ordre d’Hitler, les femmes concernées par ces procédures ne sont pas véritablement graciées ; l’exécution de la peine est simplement suspendue, sans que les femmes en soient informées. Chez les hommes, en revanche, la peine de mort est généralement appliquée très peu de temps après le jugement, voire le jour même. Ainsi, comme nous venons de le voir c’est surtout lorsqu’elles sont condamnées à mort ou risquent d’être torturées que les femmes ont le plus de chances...
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